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LES LAUSANNOIS ET DAVEL

JUGES PAR UN CONTEMPORAIN

(Suite et fin.)

» Quelques nombreuses que fussent les families, elles

etaient dans une belle union qui s'entretenait par des fre-

quentations non interrompues et par des parties de plaisir,
soit dans leurs campagnes, alternativement, soit dans des

lieux champetres oil on faisait conduire des charriots de

provisions pour plusieurs jours, pendant lesquels les femmes

comme autant de maitresses cuisinieres preparaient des mets

agreablement assaisonnes, les hommes etant leurs pour-
voyeurs par le moyen de la chasse et de la peche.

» La familiarite affectueuse qui regnait dans les families
se repandait sur les autres concitoyens qui ne se divisaient

pas comme aujourd'hui en autant de classes pour ainsi dire

qu'il y a de maisons. Mais cet accord, cette union si

ordinaire, n'empechait pas qu'on ne vit des haines implacables

et des animosites scandaleuses. Elles etaient rares neanmoins

et toujours blämees, pendant que les amities etaient plus

affectueuses, plus chaudes qu'aujourd'hui. Une autre difference

bien remarquable, c'est qu'un ennemi etait toujours
declare et bien connu par consequent ; aujourd'hui, ils sont
d'autant plus ä craindre qu'ils se cachent avec une dissimulation

artificieuse.
» La fidelite dans les promesses etait en quelque sorte

sacree : eile ne se violait jamais. Un simple attouchement de

main servait de contact beaucoup plus digne de confiance

que tous les actes de notaire faits aujourd'hui avec les

formalstes requises.

» Chacun se donnait ä son economie ; les besoins etaient
moins inquietants que depuis l'introduction du luxe. C'est

pourquoi la bonne foi, la probite et toutes les vertus sociales



n'etaient pas exposees aux epreuves et aux eclipses qu'on

remarque, puisque les liquidations, les faillites, decrets, etc.,

etaient inconnus ou si rares et si fletrissants qu'un homme non

seulement perdait irremissiblement tous ses emplois mais

devenait comme mort civilement n'osant plus se montrer,
c'etait meme une fletrissure pour sa famille, pour une suite
•de generations. Aujourd'hui, on en fait un jeu.

» Ces chutes etaient rares parce que chacun reglait sa

depense sur ses revenus et etait tres retenu sur des entre-

prises hasardeuses. II semble ä rigueur de justice et d'equite

que des enfants dejä trop malheureux par la chute de leurs

peres ne doivent pas en porter une peine particuliere ; mais

•en considerant cette durete d'un ceil un peu politique on voit
qu'elle servait a contenir les chefs de famille portes ä la

dissipation, a la depense et a des entreprises hasardeuses.

» La fidelite conjugale etait non seulement en honneur,
mais comme sacree. Chacun se pouvait flatter, generale-

ment parlant, de voir sa vraie posterite. On regarde aujourd'hui

le libertinage des sexes du meme ceil qu'en France et

•chez les nations moins scrupuleuses. L'usage d'etre toujours
environne de ses enfants et domestiques preservait une

femme d'etre obsedee et seduite. Depuis que chacun a sa

chambre et son appartement oü personne n'ose entrer sans

permission ou au son d'une cloche, on jouit d'une liberte qui
facilite sans doute les faiblesses et les entreprises.

» On se faisait honneur d'une nombreuse famille. De lä

vena it cette population de la Suisse qui a fourni tant de per-
sonnes de sa nation dans toute l'Europe. Aujourd'hui on ne

veut plus d'enfants, ou un tout au plus, parce qu'on veut
vivre dans les plaisirs, dans le luxe, sans soins et sans em-
barras.

» Au XVIIme siecle, il n'y avait a Lausanne qu'un ou
deux medecins et un apothicaire, qui n'y faisaient pas for-
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tune. Aujourd'hui ils y sent en grand nombre et en etat de

faire line belle depense. I-a raison de eela e'est (|u'on meprise
les remedes domestiques alors en usage et qu'on se donne

des airs de delicatesse <|ui tiennent de la grandeur. 11 faut
des conseils et des remedes de precaution. 11 faut des

flatteurs interesses qui vous donnent I'alarme an moindre
;nal. Cependant nos Anciens etaient plus vigoureux, plus

forts, plus robustes et vivaient plus longtemps, sujets ä

moins d'infirmites. Mais une vie active et bien reglee leur
servait d'antidote, de preservatif et de bäume de sante. On

prenait l'air pur du matin, on allait s'occuper ä ses cam-

pagnes et on ne prenait jamais de medecine de precaution.
Jamais de ces tisanes fines, ni de ces lavements rafraichis-
sants en vue de conserver la delicatesse de sa peau et la

fraicheur d'un teint fleuri.
» On buvait trop ; on etait force de boire trop de vin

dans les repas publics ou nombreux. C'etait une dissolution
honteuse et nuisible, mais cela ne revenait pas souvent. Nous

sommes devenus sobres, mais notre sobriete ne devient-elle

pas nuisible ä plusieurs egards 11 nous faut des vins de

toutes les contrees de l'Europc quoiqu'ils coütent. 11 nous

faut des liqueurs falsifiees qui par un usage frequent devien-

nent un poison lent, sans compter la depense. Autrefois k
pays fournissait des vins exquis dont on se contentait.

» On faisait rarement des exces ; aujourd'hui, les exces

sont quotidiens, exces d'assaisonnements, exces de vins, de-

liqueurs, exces de liqueurs artificieusement composees, exces
dans les veilles, car on ne soupe plus qu'ä l'heure oil chacun

etait endormi et on ne se leve que pour dejeuner ou diner,
etc.

» On etait d'une delicatesse scrupuleuse sur les alliances.

La plus legere tache qu'il y eut dans une famille, soit sur
la probite, sur la chastete, sur la bonne constitution du corps.
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la salubrite du sang et des humeurs ; une reputation declaree

ou simplement equivoque, une simple defiance sur quel-

qu'une de ces choses suffisaient pour eloigner les vues d'un

mariage ; et les parents etaient d'une raideur extreme sur
ces sujets.

» On etait aussi fort delicat pour les alliances avec des

families nouvelles soit nouvellement incorporees dans la

societe soit nouvelles par une fortune subite ou par un etat

qui ne venait pas de naissance ou qui n'etait pas dans l'ordre
de son extraction.

» Ces mariages d'ailleurs etaient presque tous des

manages d'inclination quand il n'y avait rien ;\ dire sur le rang,
la famille, la bonne constitution, etc. On ne s'arretait pas

pour une dot, ou des esperances plus ou moins considerables;

une fille, disait-on, porte sa dot sous son bras, pour dire

qu'on ne devait regarder qu'ä la capacite de conduire un

menage.

» On faisait beaucoup attention au caractere, ä l'humeur
et ä la conduite qu'une mere avait eue dans sa maison, dans

son economie et dans ses soins pour sa famille, parce qu'on

regardait avec raison toutes ces vertus, toutes ces qualites,
bonnes ou mauvaises, comme hereditaires ayant ete trans-
mises par le sang, l'education et l'exemple.

» Les filles des anciennes et bonnes families se mariaient
au reste toujours avantageusement, (|uoi(|u'elles fussent

entierement destitutes des biens de la fortune parce que de

plus nouveaux venus dans la societe ou moins ä portee des

emplois publics et qui etaient riches cherchaient ces alliances

pour s'incorporer en quelque maniere dans une ancienne

famille et s'en attirer la protection pour des avancements.

» Aujourd'hui plus de delicatesse, ni des scrupules sur
les alliances. On cherche uniquement le bien ; que ce soit
une famille mal marquee, sujette ä des maladies hereditaires,

i
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qu'elle sorte nouvellement de la poussiere, que la personne
ait une reputation fletrie ou soit d'une vertu equivoque,

que sa figure soit aussi desagreable que son caractere et

celui de toute sa famille, rien n'arrete des (|ii'on a calcule ses

esperances : sur sa dot on est dejä d'accord. Le beau-pere

futur vide son coffrefort (Boileau). De lä viennent tant
de manages sans union, ces posterites mal constitutes et

toutes les sortes de degenerations qu'on remarque. »

La page est un pen longue — et encore l'ai-je abregee -—

mais eile est singulierement suggestive et Ton avouera que
si Daniel Yullvamoz est un peu grognon il ne manque pas
de bon sens.

X-

y y

Mais dans les Memoires de Yullyamoz, ces observations

sont des hors-d'oeuvre. Ce qui I'interesse surtout, c'est la

politique, non pas la politique generale ä laquelle il ne fait
aucune allusion, mais la politique locale. T1 est passionnement

Lausannois, il est fier de l'anciennete de sa ville natale et

de ses privileges d'autrefois et pour cela meme, ]iarce qu'il
voit la main de Leurs Excellences s'abattre de plus en plus

lourdement sur el le, il est profondement antibernois et il le

manifeste ä chaque nouveau chapitre de son livre.
C'est tout d'aliord une critique aceree de la conduite des

Lausannois en 1536. II remarque que le Conseil des 200 n'a

pas ete consulte sur la soumission ä Berne, que cette soitmis-

sion n'a ete votee par le Petit Conseil qu'ä la majorite d'une

voix, celle du bourgmestre Ravinel, qu'elle procura aux
citoyens plus d'argent que d'honneur. Parlant du premier
serment de fidelite que les Lausannois preterent en mains du

general Nagueli, il ecrit : « Tons les T.ausannois etaient

morts, il avait souffle sur eux un esprit d'etourdissement,

car ils n'ont pas proteste contre la privation de leur liberte. »

Et plus loin : « C'est au moment ou Lausanne se voit dans le
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cas d'etre delivree de ses combats perpetuels contre la

puissance episcopale, et oü eile reste en possession de ses droits
et privileges et de ceux de la republique des Trois Etats,
•c'est alors precisement que, sans s'effrayer des fils qu'on lui

presente un peu dores et avec des paroles de douceur et de

bienveillance, eile est surprise d'un si total eblouissement

qu'elle perd toutes ses anciennes affections pour l'indepen-
dance et la liberte. »

Puis au fur et ä mesure que les generations se succedent,

Yullyamoz releve les empietements successifs de messieurs

de Berne et son amertume grandit. Inutile de reprendre tous

ces exemples. Deux, pris au hasard, indiqueront le ton :

« 1636 — JeCinc solennel en memoire de la Reformation de

Lausanne. Qa ete le seul. On trouva ä Berne que c'etait

eonserver trop de relief pour une ville sujette. On ne celebra

des lors que celui de Berne.

» 1752 — La ville de Lausanne conservait trois privileges
qui la distinguaient honorablement : i° le droit de guerre,
son major nomme par le Conseil pouvant ä son gre faire

prendre les armes ; 20 le droit des assesseurs ballivaux de

decider a la pluralite des voix, le bailli n'ayant que la presi-
dence ; 30 le droit des appellations. La ville envoya en T731

une deputation ä la capitale pour solliciter la conservation
de ces droits. Mais le Conseil souverain abolit ces privileges.
II ne nous reste de notre ancien lustre et de nos droits qu'un
souvenir humiliant dont nos voisins jaloux se font un plai-
sir de nous jeter des brocards. »

Plus loin, Vullyamoz constate qu'avant 1536 rien ne se

pouvait faire ä Lausanne sans le consentement des trois
Etats, clerge, noblesse et peuple, et il ajoute :

« C'est veritablement remonter ä la vraye source de la

perte de tous nos privileges et ä notre chutte humiliante ;

mais on pourrait sans remonter ä cette source, qui coule du
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contract de soumission en i 536, faire une recherche et unc

enumeration de la perte de nos privileges en tant que fondez

sur notre contract de soumission, privileges qui devaient

etre respectables et respectez, par une affection de bienveil-

lance, par un sentiment de reconnaissance, qui nous etaieht
dhus et promis, mais aussi par la religion du sermant inter-
venu et renouvelle de six ans en six ans A l'installation des

baillifs. Ces privileges n'existent neant moins plus ; ils se

sont dissipez comme une vapeur aux premiers rayons du

soleil en sorte qu'il ny a plus de recherche A faire, il ny a

plus d'enumeration A en donner. Ce serait un travail aussi

mortifiant que difficile et infructueux. »

*
# #

Ce n'est d'ailleurs pas aux autorites bernoises seules que

\ ullyamoz reproche la decbeance de notre villc. « Lausanne,

dit-il, n'a pas moins perdu par ses propres fautes, par les

vices de ceux <[ui ont occupe les premieres places du

Gouvernement. Le Conseil a usurpe un pouvoir dominant ; ses

membres les plus accredites sont enfles d'orgueil et affames

de domination. » Et il enumere le menu des affaires de son

temps, il a sur le cceur le re jet de son projet de reforme

administrative, il regrette ([u'il n'existe pas de contrepoids
a l'oligarchie (|ui gouverne la ville, qu'en 1630 on ait
modifie les attributions des bannerets « qui etaient les tri-
buns du peuple pour balancer le credit du Conseil et preve-
nir ses usurpations». Yullyamoz tient en 1768 — date de

l'achevement de ses memoires — un langage avant-coureur
de 1789 et il releve avec plaisir qu'en 1762 A Schwytz, canton

democratique, on vit le cortege carnavalesque que voici:
une vache maigre, montee par un niais, conduite par un bou-

vier, le niais jetant des jetons A droite et A gauche. Ea vache

representait la France, le cavalier le roi, le bouvier le due

de Choiseul, les jetons les pensions militaires que Ton
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ramassait avidement. Les Lausannois etaient ])lus debon-

naires : comme lc Conseil avait supprime les päturages com-

muns, privant les petits bourgeois d'un droit d'usage secu-

laire, ceux-ci se reunirent ä Montagibert et a Pierre de Plan

pour manifester, mais aucun d'entre eux ti'osa se mettre
en avant pour reclamer et le Conseil les calma en leur fai-
sant distribuer cent fascines et une demi toise de sapin —
valant au total 64 baches — par menage et par an. C'etait
ceder le droit d'ainesse pour un plat de lentilles.

* *

Ces citations me paraissent necessaires pour faire com-

prendre la tournure d'esprit du capitaine Daniel Yullyamoz
et pour replacer dans son milieu son recit de l'entreprise du

major Davel. Ce recit, completement inedit, est etendu, il
embrasse une douzaine de pages. 11 est visiblement ecrit de

memoire, quarante-cinq ans apres l'evenemenl, car il com-
met quelques confusions de personnages et il v parle non pas
de la Belle lnconnue, mais d'un Inconnu qui prophetisa tout
au major Davel, tout hormis sa fin tragique.

Yullyamoz ne jette pas de lumiere sur les evenemcnts eux-
memes. Dans l'ensemble, son recit est conforme aux faits

que nous connaissons. II raconte l'entree de Davel a

Lausanne avec une troupe qui ignorait son dessein ; son expose
au Conseil de ville ä qui il declara vouloir mettre le pays de

Vaud en liberte pour vivre sous un gouvernement tres sem-

blable k celui des Provinces Unies de Hollande ; son arres-
tation, son interrogatoire, son sang-froid : « La seule

aigreur qui lui ait echappe, dit-il, c'est quand on lui dit que
le lieutenant-baillival et major de Crousaz etait alle a Berne:

« II est alle, dit le major, chercher les trente pieces d'argent.»
Ce trait, que je ne retrouve nulle part ailleurs, et qui rappelle

l'ignominie de Judas, est cependant bien dans la mentalite de

Davel.
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Notre chroniqueur insiste sur les entrevues de Davel au

chateau avec MM. Crinsoz, de Bionnens et de Treytorrens
et il ajoute : « Un grand nombre de personnes, de noms et

de talents connus eurent la curiosite de visiter un prisonnier

qui avait bien des choses qui le rendaient remarquables.

J'aurais du etre de ce nombre, me trouvant a Lausanne en

semestre. Mais d'un coeur compatissant, je fus trop attendri
de ce qu'on m'en disait. Non seulement je ne le voulus

point aller voir, mais je choisis le jour de son jugement.et
execution pour celui de mon depart. » Mais un de ses amis

lui envoya ä Landau, oü il etait retourne, « une copie aussi

complete et exacte qu'on pouvait l'attendre » du discours de

Davel sur l'echafaud. II me parait evident que l'ami en question

vibrait avec Davel et qu'il se sentait aussi en communion

d'idees avec Vullyamoz.

C'est de lui sans doute aussi qu'il apprit comment Davel

entendit sa sentence de mort et marcha au supplice « avec

un grand courage accompagne de douceur et de serenite qui
arracha les larmes d'un peuple innombrable place dans les

rues et aux fenetres, faisant meme des inclinaisons de civi-
lite ceux qu'il connaissait ». Lui-meme, d'ailleurs, Vullyamoz,

intervint personnellement dans un des incidents qui
suivirent le drame. Au chapitre oü il parle du Consensus, il
note que du « grand nombre qui refuserent d'abord de signer
cette formule, il n'y en eut que trois (Crinsoz, Sylvestre et

Carrard) qui persisterent dans leur refus ; les autres tout
effrayes coururent meme apres les deputes de l'Etat jusqu'ä
Moudon pour demander d'etre admis ä l'obeissance ». De

ces trois, David Sylvestre, neveu du major Davel, etait
de peu d'annees l'aine de Vullyamoz et son ami. « Comme

il etait pauvre, dit ce dernier, M. de Bettens lui offrit la

place d'aumönier de son regiment oil je le menai ä mon

retour du semestre en 1723 et oil il est mort. M. de Bion-
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nens, riche, resta chez lui. Quant ä Carrard, il passa en

Angleterre ou il fut choisi pour chapelain de l'ambassadeur

(britannique) ä la cour de Yienne. »

Dans son recit de l'entreprise de Davel, Vullyamoz
examine longuement les mobiles du martyr de l'indepen-
dance vaudoise. « Les uns, dit-il, l'ont regarde comme un

fanatique destitue de prudence et de jugement. D'autres
l'ont estime un grand homme qui avait conqu un beau projet
et pris les mesures les plus habilement imaginees. Les Eri-
bourgeois, surtout, s'en sont fait cette idee. » Notre auteur

expose les raisons des uns et des autres. II retient en
particular les considerations que voici :

« Connaissant les dispositions des Communautes et des

Vassaux du pays, supportant avec peine les manieres hau-

taines et despotiques des Baillifs et des Ministres quelcon-

ques dans l'administration Bernoize ; conjecturant avec

toute probability qu'une ville comme Lausanne, si dechue

de son ancien Etat, se porterait tres gaiement aux ouver-
tures de recouvrer et son lustre et ses droits ; ayant une

connaissance non equivoque des dispositions politiques des

Cantons moins puissants au sujet de la puissance et de la

hauteur que les Bernois leur fesaient sentir, il devait esperer
un concours de la part des uns et la protection de la part
des autres pour diminuer la puissance redoutable de Berne

et donner des bornes ä son orgueil. »

Ces sentiments paraissent bien avoir ete ceux de Vullyamoz

lui-meme. Mais ä son avis, toute l'entreprise si bien

conijue a ete gätee par le mysticisme de Davel. « Tout bien

examine, declare-t-il, on ne peut justifier son plan d'execu-

tion, que par sa confiance trop facile dans une direction
extraordinaire de la Providence qui l'avait choizi pour cette

revolution. » Et plus loin :
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< M. Davel pouvait facilement s'etre laisse aller aux idees

d'une vocation divine par des dispositions naturelles favo-
rizees et comme cultivees ou fortifiees pendant ses services

dans l'etranger et partout ce qu'il avait vii des son retour au

pais, sur la conduite des officiers bernois places au pais,

soit pour Bailliage ou autre commission. Le major Davel

etant de Cully, l'une des paroisses de La Yaux, qui avait

perdu avec les autres et la ville de Lausanne les attributs de

Republique sous les Eveques, pouvait et devait mieux sentir
la pezanteur du Joug de ses compatriottes et ensuite de tout
le pais de Yaud. 11 pouvait et avait infailliblement vu et

senti les effets d'une hauteur arrogante que les Bernois por-
taient partout avec eux, vis-ä-vis des gens du pais de Yaud.
11 ne pouvait s'empecher de voir l'esprit de domination des

Bernois repandu dans le pais et dans la capitale quand on s'y
rend et oü les gens du pais de Yaud sont regardez de la

maniere la plus humiliante. »

Comme on le voit, le capitaine Yullvamoz partageait toutes
les rancoeurs du major Davel. II ajoute, il est vrai, loyale-
ment : « 11 semble divers egards <|ue l'Etat de Berne a itn
pen modere la severite de son gouvernement pour le pais

depuis l'affaire de Davel. » « Mais, ajoute-t-il, le souvenir
s'en perd », c'est-a-dire que les Bernois oublient de nouveau
la lecon de 1723. Yullyamoz en voit line preuve dans la

conjuration de Henzi en 1749 et cette nouvelle affaire lui sug-

gere les reflexions que void : « Aux premieres lueurs de la

Conjuration, il y eut des Ordres portez dans le pais de Yaud

pour en tirer les secours qui pourraient etre necessaires et

dont on n'eut pas bezoin. On a pense diversement sur les

suites que cette revolution aurait pu avoir pour le pais ;

les conjurez, s'ils avaient reussi, auraient voulu conserver le

pais de Yaud sans doute. Quelle source de tribulations, si

le pais de Yaud avait voulu profiter de la circonstance I
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Tete des Entrepreneurs. Et qui aurait ete en etat d'ajir
puissemment et sagement dans line circonstance subite et

imprevue et pour unc affaire qui demandait une habilete

extreme, pour joindre l'action aux arrangements d'un sis-

leme ])oliti([ue dans l'interieur du pays. »

Ces dernieres paroles, ;\ dire vrai, ne temoignent pas dc

la part du capitaine Yullyamoz une grande confiance dans

l'audace et l'habilete de ses concitoyens. Sans doute, ils

auraient pu profiter de la revolution bernoise dirigee par
Henzi pour proclamer enfin l'independance du pays de

\ and ; mais auraient-ils trouve un chef suffisamment entre-

prenant et habile Yisiblement, Yullyamoz n'en voyait point
parmi ses contemporains, (ju'i 1 montre plutöt flattant tant
qu'ils le peuvent messieurs de Berne.

Et pourtant. les citations que je viens de faire sont con-

vaincantes. C'est bien l'esprit du major Davel qui revit en

A ullvamoz, la tendance mystique en moins, et, manifeste-

ment aussi, notre chroniqueur n'est pas un isole. La foule

qui pleure sur le passage de Davel cache sa pensee intime,
mais les amis qui envovent ä Landau son discours sur
l'echafaud ont plus de courage et Yullyamoz donne encore un

autre trait de cette communion d'idees. II dit avoir insere

ilans ses pieces justificatives un poeme sous forme de

dialogue et dans lequel Davel est represents sous les traits de

Brutus. « Tu dors, Brutus, et Rome est dans les fers. »

\ oila certainement la pensee de nombre de Vaudois ä la

veille de l'entreprise de Davel et sous une forme indirecte
A ullvamoz traduit leurs espoirs, leurs desillusions et leur
amertume. 11 n'etait pas inutile, je crois, que cette voix se

levat jiour affirmer qu'en 1723 le major Davel n'etait pas
entierement incompris et isole.

Maxime REYMOND.
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